


Vu l'avis du comité technique du 3 novembre 2020, 

Considérant la proposition de fixer le contingent CRCT 2021 à 25 semestres; 

JI est proposé au conseil d'administration d'approuver la proposition de fixer le contingent CRCT 2021 

à 25 semestres. 

Le résultat du vote est le suivant : 

Membres en exercice 42 

Membres présents 33 

Membres représentés 9 

Nombre de votants 42 

Voix favorables 42 

Voix défavorable 0 

Abstention 0 

Après en avoir délibéré le conseil d'administration approuve, à l'unanimité de ses membres 

présents et représentés, la proposition de fixer le contingent CRCT 2021 à 25 semestres. 

Publié le: 15/01/2021

Transmis au Rectorat le  15/01/2021

Fait à Saint-Martin-d'Hères, le 18 décembre 2020 
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif clans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 


